
parcours de mobilité
Le préparateur en pharmacie peut évoluer vers le métier d’assistant dentaire car  
il a des compétences transférables vers ce métier. 
Son expérience dans une structure de santé, ses compétences en relation clientèle, 
sont des atouts qu’il peut valoriser. 
Néanmoins, il devra obtenir le titre d’assistant dentaire d’aide dentaire, dans  
le cadre de la formation ou de la VAE. 
Les préparateur en pharmacie hospitalière sont dispensés des unités d’enseignement 7 
(Traçabilité et risques professionnels) et 8 (Organisation du travail- pluri 
professionnalité - accompagnement des personnes en formation et en intégration).

compétences transférables
Indications synthétiques sur les activés du métier de préparateur en pharmacie dont  
les compétences sont transférables pour l’exercice du métier d’assistant dentaire.

Activités  
de préparateur en pharmacie

Degré de transférabilité vers 
assistant dentaire

Délivrance des médicaments ou produits 
pharmaceutiques avec ou sans ordonnance

Approvisionnement de l’officine

Préparations officinales

 Fort

 Faible ou partiel

compétences à acquérir/à développer
• �Assistance du praticien dans la réalisation des soins.
• �Entretien de l’environnement de soins, des matériels liés aux activités et

gestion du risque infectieux.
• Informations et éducation des patients dans le champ de la santé bucco-dentaire.
• �Recueil, transmission des informations et mise en oeuvre de la traçabilité,

dans le cadre de la structure de soins.

environnement de travail
�Métier de contact avec la patientèle, l’activité s’effectue en cabinet dentaire : 
salle de stérilisation, fauteuil de soin, bureau d’accueil….

 aller plus loin

• https://evae.opcoep.fr
• www.onisep.fr

• www.cidj.com

• www.letudiant.fr

• www.orientation-pour-tous.fr

• https://solidarites-sante.gouv.fr
• OMPL, fiche métier assistant dentaire
• www.apcdl.fr

métier
L’assistant dentaire est un professionnel  
de santé qui intervient sous la responsabilité  
et le contrôle du chirurgien-dentiste ou  
du médecin exerçant dans le champ de  
la chirurgie dentaire.
Il contribue aux activités de prévention et 
d’éducation pour la santé dans le domaine 
bucco-dentaire. 
Il est soumis au secret professionnel.
Collaborateur principal du chirurgien-dentiste, 
il le seconde pendant toute la durée  
des consultations 
Il l’assiste au fauteuil lors des interventions, 
prépare les instruments et le matériel.
Il assure l’accueil des patients, le suivi de 
leur dossier et fixe les rendez-vous du cabinet 
dentaire.
Il entretient l’environnement de soin et  
le matériel et gère le risque infectieux. 
Il recueille et transmet les informations liées  
à la structure et gère la traçabilité.
Ce métier s’exerce sous statut de salarié.

Accès au métier
Seules les personnes titulaires du titre d’assistant 
dentaire, délivré par la Commission paritaire 
nationale de l’emploi et de la formation 
professionnelle peuvent exercer la profession 
d’assistant dentaire (article L. 4393-9 du code  
de la santé publique).

formation,  
certificat ou diplôme
La formation au titre d’assistant dentaire  
dure 18 mois. 
Elle peut se faire dans le cadre d’un contrat 
d’alternance avec un cabinet dentaire ou 
stomatologique libéral ou dans un centre de 
santé, une maison de santé pluridisciplinaire, 
un pôle de santé, un établissement de santé 
ou centre de soins assurant un service 
d’odontologie ou de stomatologie ou de 
chirurgie maxillo-faciale. 
Les personnes en poste dans une des structures 
précitées peuvent également faire la formation 
dans le cadre de la formation continue.
La formation comporte 1 878 heures 
d’enseignement dont 343 heures de formation 
théorique et 1 535 heures de formation 
pratique. 
Elle est composée de 8 unités d’enseignement  
qui se déroulent en centre de formation.
Plusieurs diplômes permettent de bénéficier  
d’une dispense partielle du parcours de formation.
L’accès à la formation suppose de remplir  
trois conditions :
•  avoir plus de 18 ans ;
•  justifier d’un titre ou d’un diplôme

de niveau 4 (Baccalauréat);
•  être salarié d’un cabinet dentaire ou de

stomatologie.
Il est également possible d’accéder au titre 
dans le cadre d’une VAE. 07
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www.ompl.fr

Je suis Préparateur en pharmacie

Je souhaite évoluer vers un autre métier 
Assistant dentaire

Mise en oeuvre d'actions de prévention

Afin d’en faciliter la lecture, les termes de cette fiche sont au masculin sans 
contrevenir au principe d’égalité entre les femmes et les hommes.

http://evae.opcoep.fr
http://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Metier/Metiers/assistant-assistante-dentaire
https://www.cidj.com/metiers/assistante-dentaire-assistant-dentaire
https://www.letudiant.fr/metiers/secteur/paramedical/assistant-dentaire.html
https://www.orientation-pour-tous.fr/metier/assistant-dentaire,14060.html
https://solidarites-sante.gouv.fr/metiers-et-concours/les-metiers-de-la-sante/les-fiches-metiers/article/assistant-dentaire
https://www.ompl.fr/metiers/metier/assistant-dentaire.html
http://www.apcdl.fr
https://www.ompl.fr/metiers/metier/assistant-dentaire.html



